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Chers Caestroises et Caestrois,

Bientôt la rentrée !
J'ai beaucoup entendu "nous n'avons pas vu passer l'année scolaire". Je pense que nous  
ne voyons pas non plus passer les vacances.
Depuis quelques mois la machine s'est remise en marche et tout à commencer à revivre 
autour de nous. Mon équipe et moi-même avons été ravis de voir les associations re-
prendre leurs activités et redonner vie à notre village.
Nous avons également pu assister à la kermesse de chacune de nos écoles et c'est avec 
un réel plaisir que nous avons perpétré la tradition caestroise d'offrir aux élèves de CM2 
la calculette symbole de la fin de cycle primaire. Il est  important que nos enfants gardent 
un bon souvenir de leur scolarité au village.

Afin de profiter d'un bon moment avant de reprendre le rythme de la rentrée, je vous invite à participer aux prochains ren-
dez-vous traditionnels à Caestre : 
 • LA DUCASSE - Dès le 3 septembre, le comité des fêtes proposera des spectacles et attractions pour tous. N'hésitez 
pas à venir découvrir, en famille ou entre amis, l'ambiance conviviale d'un village où beaucoup d'associations s'efforceront 
à vous divertir. En tant que caestrois d'origine, c'est un rendez-vous que j'ai rarement manqué depuis mon enfance, et je 
serai ravi de vous y rencontrer.
Cette année, la commune en partenariat avec Caestre En Chanteurs et le Comité des Fêtes vous proposera de participer à 
l'opération "Une carte pour notre église". Découvrez les détails dans ce bulletin.
 • LE REPAS DES AINES - Le 11 septembre à la salle des fêtes. Tous les caestrois de 65 ans et plus, ainsi que leur 
conjoint sont invités. Pensez à réserver avant le 31 août en mairie. Ce repas dansant est également ouvert aux amis des 
invités,. Rapprochez vous de la mairie pour connaître les conditions de participation.

Pour terminer, je clôturerai ce message en adressant mes remerciements à tous les caestrois qui ont collaboré à l'organisa-
tion des dernières élections et au dépouillement.

Bonne rentrée à tous,

 Jean-Luc SCHRICKE
 Maire de Caestre
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C'est au 30 juin 2021 que Madame Lenglet a fait valoir ses droits 
à la retraite. La situation sanitaire n'avait pas permis de la mettre 
à l'honneur immédiatement et il aura fallu attendre le 18 mai 2022 
pour qu'elle soit reçue en mairie par Monsieur le Maire, les élus, 
l'équipe communale.
Sa famille était à ses côtés et la petite réception s'est déroulée de 
façon très sympathique.
Monsieur le Maire a retracé la carrière de Madame Lenglet et en 
a profité pour relater quelques anecdotes qui ont bien fait rire les 
invités.
Monsieur le Maire a surtout évoqué l'excellent travail qu'elle a ef-
fectué au cours de toutes ces années et l'a chaleureusement re-
merciée.

Une retraite bien méritée pour Madame LENGLET
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Repas et colis des aînés

Une carte pour notre église
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Monsieur le Maire et les élus invitent tous les Caestrois de 65 ans 
et plus, ainsi que leur conjoint, au banquet annuel des aînés le 11 
septembre.
Inscrivez vous dès que possible !
Si vous souhaitez vous joindre aux invités pour cette journée de 
fête, vous êtes bienvenus.

MENU
Apéritif et toasts

Potage
Entrée chaude

Plat de fête
Sorbet

Fromage
Dessert

Café
Boissons comprises

Animation, musique et danse
tout au long de la journée

TARIF
- Gratuit pour les Caestrois de 65 ans et +, ainsi que leur conjoint
- 40 € pour les accompagnants

Inscrivez vous en mairie

REPAS DES AINES
LE 11 SEPTEMBRE 2022

MAIRIE DE CAESTRE

Sur inscription 

uniquement

NOUVEAU cette année, la remise du colis des aînés est soumise à 
inscription. Cette décision est prise afin de répartir le budget alloué 
sur les colis réellement distribués et ainsi en augmenter la valeur.
Vous avez 65 ans ou plus, vous êtes concernés !
Pour réserver le colis offert par la municipalité, complétez et déposez 
le bon de réservation ci-dessous en mairie au plus tard le 30 sep-
tembre.
La remise des colis aura lieu le jeudi 15 décembre à partir de 15h à 
la salle des fêtes. Une petite pause conviviale autour d’un café / pa-
tisserie sera offerte.

COLIS DES AINES
DECEMBRE 2022

MAIRIE DE CAESTRE

Sur inscription 

uniquement

COLIS DES AINES  - BON DE RESERVATION
Pour les personnes vivant en couple, ne remplir qu’un seul bon. 
Renseigner les deux noms en précisant l’âge (+ ou - de 65 ans)

ADRESSE - N° et nom de la rue

Prémom et Nom
- 65 
ans

+ 65 
ans

Madame

Monsieur

Vous pouvez désigner ci-dessous la personne qui retira le colis pour vous
(possibilité de renseigner ultérieurement)

Mme / M :

L'association Caestre En Chanteurs, le comité des fêtes
et la municipalité

vous proposent l'opération spéciale 
"une carte pour notre église". 

Les cartes personnalisées avec vos messages, dessins, anecdotes...  
seront regroupées dans une jolie boîte qui sera scellée sous la char-
pente de l'église.
Petits ou grands, jeunes ou moins jeunes, imaginez votre regard sur 
l'église quand vous saurez que votre message secret y est caché !

La ducasse du village sera  l'occasion parfaite pour lancer la vente des cartes.
Venez nombreux sur notre stand

Prix de vente :
A l'unité : 3 €
Le lot de 5 cartes : 10 €
Tous les bénéfices de cette vente seront reversés à la Fondation du Patrimoine pour gonfler la cagnotte "restau-
ration des vitraux" de notre église.

FESTIVITES, ANIMATIONS et EVENEMENTS
Actualité et rendez-vous
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FESTIVITES, ANIMATIONS et EVENEMENTS
Actualité et rendez-vous

Le dimanche 3 avril 2022, le comité 
des fêtes a organisé une nouvelle 
édition du parcours du cœur. Vous 
étiez plus de 60 personnes à venir 
braver le froid et profiter des diffé-
rents parcours que nous vous avons 
proposés.
Nous remercions Alicia pour sa pré-
sence avec son stand Herbalife.
Nous envisageons de renouveler 
l'opération l’année prochaine en met-
tant en place de nouveaux chemins 
de promenade, afin de vous faire dé-
couvrir tous les jolis recoins de notre 
beau village.

Le parcours du coeur – Edition 2022
3 AVRIL

Société des bouleurs de CAESTRE – Tir du roi 2022

Le 1er mai dernier, la société des bouleurs de Caestre a renoué avec la tradition en organisant le tir du roi sur la place de 
l’Eglise. Si le jeu était favorisé par une météo clémente, du soleil et pas de vent, il n’en reste pas moins qu’il fallait être un 
bouleur averti pour jouer sur cette place pentue et aux divers dénivelés. Ces particularités du terrain ont permis aux specta-
teurs de réaliser combien ce sport nécessite d’entraînement, de compétences…. et de talent !
Nous félicitons : 
- Maxime ANNERON, grand gagnant de cette compétition, qui remporte le titre de ROI de la saison 2022.
- Marc WATTRELOS se classe deuxième et détient le titre de VICE-ROI de la saison 2022.

1er MAI
Place de l'Eglise

Les bouleurs de Caestre s'entrainent 
tous les jeudis à la salle polyvalente, 
avenue du Général de Gaulle.
Contact : 

Jacques MINNE, président, 
au 03 61 45 19 93.

Tous les ans depuis de nombreuses années, la commune offre un cadeau aux en-
fants de CM2 des deux écoles du village.
Cette année, ce sont des calculatrices qui ont été distribuées aux élèves qui vont 
quitter nos écoles primaires pour faire leur entrée en 6ème.
Monsieur le Maire et les élus sont venus assister à la fête et ont ainsi pu remettre  
en personne le cadeau symbolique qui marquera une étape importante dans la 
scolarité et laissera un bon souvenir dans la mémoire des enfants concernés.
Pour information, ce sont 34 calculatrices qui ont été offertes pour un budget de 
734,40 €.

Fêtes des écoles - Juin 2022

7 juin - Fête à l'école Notre Dame de Grâce
25 juin - Fête à l'école Marguerite Yourcenar
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Un excellent moment !

La 5ème étape des 4 jours de Dunkerque à CAESTRE !
Le 7 mai a eu lieu le passage de la course cycliste des 4 jours de Dun-
kerque. En cette journée ensoleillée avec un public au rendez-vous, 
l'équipe municipale s'est mobilisée pour distribuer les 1250 objets of-
ferts par les Hauts-de-France.
Dès midi, notre équipe de signaleurs bénévoles a assuré pendant 2h la 
sécurité de la traversée du village. 
12h45 ce fut le début du passage de la caravane publicitaire, suivi à 
13h50 par les premiers coureurs avec 5 minutes d'avance sur le reste 
du peloton. 
Un grand merci à nos signaleurs bénévoles qui avec rigueur ont su 
gérer les restrictions de circulation pour que cette fête du vélo soit un 
réel succès.

A l'année prochaine !!!!!

7 MAI
Place du Château
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FESTIVITES, ANIMATIONS et EVENEMENTS
Actualité et rendez-vous

Venez nous rejoindre nombreux et nombreuses
Si vous êtes ancien combattant, ancien militaire de carrière, appelé du contingent ou tout simplement 
intéressé par le devoir de mémoire, l'association des Anciens Combattants, prisonniers de guerre, com-
battants Algérie, Tunisie, Maroc de Caestre, recherche pour notre village  des sympathisants afin de 
perpétuer ensemble le devoir de mémoire et transmettre aux générations futures notre histoire pour 
ne pas oublier.

Pour plus de renseignements merci de contacter
M Alain Supeley, Président de l'association ou M Olivier Loewenguth, correspondant défense. (contact 

en mairie).

Commémoration du 8 mai
C’est en l’église de Strazeele que s’est déroulée la messe de commémo-
ration de l’armistice du 8 mai 1945, suivie de la cérémonie au monu-
ment aux Morts de Caestre.
Olivier Loewenguth, notre correspondant défense, a dirigé la cérémo-
nie en présence des anciens combattants, de Monsieur le Maire, ses 
adjoints, les directrices et les enfants des deux écoles et l’harmonie 
communale de Caestre. 
En l’absence du porte-drapeau en titre, Roland WICKE, le jeune Clovis a 
assuré ce service avec sérieux et respect. Monsieur le Maire le remercie 
pour cette initiative.

Les anciens combattants et leur pré-
sident, Monsieur Alain Supeley.

Clovis, porte-drapeau remplaçant de Ro-
land Wicke. 

Lecture des textes officiels par les élèves 
des écoles de Caestre.

Eglise de Strazeele.
Jean-Luc Schricke Maire de Caestre et 
Madame.
Bernadette Popelier, Maire de Borre.

Monsieur le Maire et ses adjoints.

L'Harmonie Communale de Caestre.

Dépôt de la gerbe au monument aux Morts.
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Concert "Caestre en Chanteurs" 2022
De nombreux spectateurs étaient présents pour assister à 
un concert de qualité au cours duquel seize chansons de 
la variété française ont été interprétées avec talent. Avant 
chaque interprétation, une anecdote permettait de mieux 
connaître les motivations de l'artiste et ainsi d'écouter avec 
une attention différente les textes connus de tous.
A la fin du concert, les spectateurs furent invités à monter 
sur scène pour une dernière chanson. Monsieur le Maire, 
enthousiaste, a fait partie des volontaires.

15 MAI
Salle des fêtes

La fête des voisins
par le comité des fêtes

Bravo au comité des fêtes de Caestre pour l'organisation de 
cette fête des voisins.
Les élus et les nombreux participants ont apprécié la convi-
vialité de cette soirée barbecue.

11 JUIN
Salle des fêtes

La fête de la musique
par l'harmonie communale

18 JUIN
Salle des fêtes

Tout en musique avec la participation de l'harmonie com-
munale de Caestre, l'orchestre des élèves de l'école de mu-
sique, le groupe Las Cuartretas+.
Et super ambiance pour un final soirée dansante.
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Tous les comptes rendus des réunions de conseil sont sur le SITE OFFICIEL DE LA MAIRIE :
http://www.caestre.fr/fr/comptes-rendus

Panneau lumineux, des informations en temps réel
TELECHARGEZ L'APPLICATION CENTOLIVE et consultez les annonces du panneau sur votre téléphone !
Facebook - CAESTRE LA MAIRIE, page officielle de votre mairie
Offres d'emploi, liens pratiques et messages de différents organismes, informations CCFI et Préfecture....
Tous ces messages vous concernent, pensez à les consulter.

SOYEZ INFORMES, ABONNEZ VOUS A LA PAGE !

Mairie, on garde le contact

INFORMATIONS DIVERSES

Solène DEVOS, le 25 avril 
Louise TROUART, le 29 avril

Hortense CARPENTIER, le 24 juin
Simon LABIS, le 7 juillet

Auguste GHELEIN, le 18 juillet

Naissances ETAT CIVIL

Décès
Marie Thérèse DEGELCKE née VERWAERDE, le 22 mai

Gérard THOREZ, le 27 mai
Solange REUMAUX née RICOUR, le 8 juillet

Jean-Marie LAUWERIE, le 21 juillet

Mariages
Matthieu COSTENOBLE et Charline CUVELIER, le 11 juin
Frédéric FAILLIE et Géraldine WESTERLYNCK, le 25  juin

Alexis THOMAS et Annie FERREIRA, le 9 juillet
Charles-Alexandre VIOLIER et Sylvie PIETERSOONE, le 22 juillet

Ces nouveaux locaux de la MSA sont situés au sein de la résidence 
pour seniors Les Tilleuls - Rue du 8 mai 1945.

Des agents administratifs, un travailleur social et une infirmière 
du travail accueilleront les adhérents MSA uniquement sur ren-
dez-vous.

Comment prendre rendez-vous ?
- sur le site internet : nord-pasdecalais.msa.fr, en vous connectant 
à « Mon espace privé », rubrique « contact et échanges » ;
- par téléphone au 03 2000 2000 (appel non surtaxé).

Point d'accueil
pluriprofessionnel

NOUVEAU

Compte-tenu de la période estivale de parution de ce bulletin, nous ferons un 
point complet sur les travaux dans la prochaine édition.
Sachez toutefois que les délais des plannings sont respectés pour l'ensemble 
des chantiers en cours.

INFO

Imp. RC 86B38 - Sous réserve d'erreurs typographiques - ne pas jeter sur la voie publique


